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EXPOSES DES MOTJfS ET PROJETS Dl:~ LOIS 
ltEL\.TlFS 

DES co:HMUN.ES 1)]:; HOISCllOT RT HEYST- OP- DEN - 13EH.G, D.El!RNE ET 
TIORC.ERIIOUT, J\101,EI'ŒAIX J~T C:ELLfü:;, ET nus HAIHAUX DE SOlJGNÉ 
SUR-LA-HEID, PLAYES ET stCffEVAL' nE LA Cül\'.Il'1UNE DE SPRifüONT. 

/;_,,'xposé des motifs du, projet de loi tendant a détacher les hameauo: 
de Sougné-sur-Ia-Ilcid , Playes et Sécheval, de la commune de 
Sprimont ( prooince de Liéoe ) , pour les réunir a la commune 
d'Ay-waillc. 

M11ss11.:uRs. 

Les hameaux de Sougné-sur-la-]Icùl, Playes et Sëoheoal , qui aujour 
d'hui font partie de la commune de Sprimont, sont cc-propriétaires avec 
quelques autres hameaux et avec la commune d'Aywai'lle, d'une vaste 
étendue de terrains, connue sous le nom de h1 Porallée ~ et d'une contenance 
d'euviron 2,000 bonniers, 
La commune d'Aywaille étant chargée de la gestion de ces biens I il en 

résulte que les quatre villages précités, qui ne peuvent être représentés dans 
le conseil de cette commune, sont exclus, de fait, de l'administra Lion de 
leurs principales propriétés, et que l'administration en est confiée à un conseil 
communal qui leur est étranger. 

C'est poui- faire cesser· cet inconvénient que les villages intéressés ont 
sollicité depuis fort long-temps leur réunion à la commune d'A,Ywctille. 



Cette demande avait déjà fait l'objet d'une longue instruction sous IP 
uouverncrncnt précédent, mais elle n'avait pu être complètement résolue , 
ù cause de la vive opposition qu'elle rencontrait dans le sein du conseil 
communal <le ,.S'prùnont. Elle a été renouvelée le :20 mai 183.2. 

La députation des füats de la province de Liéac d1Slér,ua un <le ses 
membres pour entendre les parties dissidentes. Le conseil communal 
d'Aywai'llo a adhéré ù la réunion demandée. Sur neuf membres dont se 
composait celui de Sprimoni , trois ont ép,-alemeut adhéré à la mesure pro 
posée; les six autres ont persisté dans leur opposition. 

Après avoir mûrement examiné cette affaire, la députation des Êta ts a 
exprimé l'avis r1u'il y a lieu de donner suite à la demande dont il s'agit, et 
je me suis és-alernent convaincu que la réunion des villaaes do Soitgné 
sur-la-Tleùl, Playes et Sécheval) à la commune d'Aywaille) est une mesure 
convenable et utile. En effet, elle aura pour objet de faire intervenir ces 
hameaux dans la nomination des administrateurs Iés·aux de leurs biens, et 
fera cesser les dissensions qui existaient entre les habitans de ces localités 
et ceux de Sprimont. 

D'après ce qui précède, je crois devoir vous présenter le projet de loi 
ci-joint , ayant pour objet de prononcer la séparation territoriale des 
hameaux dont il s'ag·it , de la commune <le Sprimont et lem· réunion à la 
commune d'Aywwûle. 

Le 1'It"nz'stre de l'Tntërieur, 
DE TDEUX. 
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Nous avons, de commun accord avec les Chambres , 
décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

ÀR'rIGLE lJNlQUE. 

Les villages de Sougné-sur-Ia-Heid , Playes et Séché 
val, faisant partie actuellement de la commune de Spri 
mont, province de Liège, sont détachés de ladite commune 
et réunis à celle d,Aywaille, conformément aux limites 
indiquées au plan figuratif annexé à la présente loi. 

Mandons et ordonnons , etc. 

Donné à Bruxelles, le 22 février 1836. 

LÉOPOLD. 
Far le Roi: 

Le Mùtz'stre del' Intërieur, 
J)E Tueux. 



1.:/.,:po.r;é des mot/f.; accompa qnant le p·ro.Jet de Lot' relatif ù lu .,·r;pa 
ration territoriale et admunistratice des ·mllages de Deurne et 
Borgc1·houl. 

l\lESSl1'11l\S. 

Avant l'année 1794, les villas·c~ de Deurne el B01y("rlund ( province 
d'Anvers}, étaient soumis à une même autorité civile; mais leurs biens-fonds, 
leur comptabilité 1 leurs revenus, étaient séparés ils avaient (\ple111e11L 
chacun leur érrlisc et leur presbytère. 

Le 3ouvernemenl français juuca à propos <le réunit· ù celle époque ces 
deux villages c11 une même commune. Cet état de choses fut maintenu depuis 
lors; mais par une requête du mois d'avril Hl:3:3, un rrrnnd nombre d'hubi 
tans de Deurne ont demandé (Ille les <lcux localités dont il s'agit soient 
constituées de nouveau en deux communautés distinctes, d'après leurs 
anciennes limites. 

On invoque les motifs sui vans en faveur de ce projet de sépnratiou , au sujet 
duquel il a été fait une enquête par deux commissaires spéciaux. pris dans le· 
sein de la députation des ttats de la province d'Anvers: 

Le village de Borqerlunu., n'étant pour ainsi dire qu'un prolo nuement de 1a 
ville d'Anvers, se compose presqu'exclusivement de propriétés hâties , esL 
commerçant. et industriel, n'a, sur une population de 3:081' ames , qu'un 
territoire <le ;271,- bonniers , tandis que le village de Deurne est purement 
afp·icole, et que sa popula lion, qui n'est que 2,106 ames, est répartie sur 
une étendue de l/;.08 honniers. 

On fait remarquer: de 'plus., que Borqerhout, qui est la localité la plus com 
merçante et la plus industrielle, comprend un nombre .infiniment plus {p·and 
d'électeurs que le village <le Deur no, et qu'ainsi il peut arriver que ce dernier 
villaw~ ne soit pas convenablement représenté dans le conseil communal. 
Cet inconvénient disparaltra en partie lors de la mise en vigueur de la loi 
communale, mais il n'en existe pas moins maintenant. 

Sous le rapport des convenances administratives, il paraît donc assez avan 
tageux d'accorder la séparation demandée. J'ai dû examiner ensuite si les 
deux communes nouvelles aur aieut des ressources suffisantes pour faire face 
par elles-mêmes à tous leurs besoins administratifs. 

Un projet de budg et , formé 1mr les pétitionnaires, hahilaus de Deurne~ 
prouve qu'en maintenant les charges locales à un taux modéré: la commune 
de Deurne pourra non seulement couvrir ses dépenses ordinaires; mais encore 
disposer d'un excédant de revenus pour des dépenses extraordinaires. 

Quant ù la commune de Borqerhou», sa situation financière n'en serait pas 
moins florissante. 

Sous le rapport de la circonscription territuriale , IR question ne présente 
non plus aucune difficulté; chaque commune rentrerait dans les limites exis 
tantes avant 1794, à l'exception d'une légère modi~cation. 



( ti ) 

Les deux villages sont à peu près d'accord sur la question des limites i niais 
ils sont loin de l'être sur les points de la liquidation. D'après les calculs 
fournis par les représentans de Deurne J ce village ne demeurerait redevable 
à /Jor;qm'1wu! que d'une somme d'environ 5,000 [rames > tandis que 1<'S repré 
senta us de celle dernière localité réclament un retour d'environ ~.:.t>1000 f1'aucs. 

Il paraît cependant que les prétcutions de ces derniers sont r,ran<lcrncnl 
cxap,éN:cs ~ el que, lorsque le décompte aura été établi sur des bases é(1ui 
ta hies 1 la dette de Veurne sera peu considérable. 

Les diverses considérations déduites ci-dessus m'ont dicté le projet de l01 

ci-joint, que j'ai lhonueur de soumettre à la sanction des Chambres. 

Le lllùu:stre de l'Intéri('11r~ 
DE TIJEUX. 

PRO.JE1~ DE LOI. 

cfflo~- 'àe" 1J10C~eJ 1 

~l t@ii~ ;p~k~1eii1.n ~i ~ -v;e~î~ ~ ~}1:!ut ! 
Nous avons, de commun accord avec les Chamhrcs , dé 

crété et nous ordonnons ce qui suit : 

Les villages dont la réunion forme actuellement la com 
mune de Deurne et Borgcrhout , province cl' Anvers, sont 
érigées en communes distinctes , dont l'une se composera 
du village de Deurne ( section A et ll), et l'autre de celui de 
Borgerhout (section G). 

An.T, 2. 

Les limites respectives de la commune sont déterminées 
conformément à la ligne tracée en jaune au plan ci annexé, 
sauf que la maison et le terrain situés au pont <lit Steenberg, 
feront partie de la commune de Borgerhout, 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné ù Bruxelles, le 1er mars 1836. 

LÉOPOLD. 
Pa1· le Roi: 

Le lJii'n·z"stre de l' Interieur, 
DE Tu:c1JJ... 



lt:qJOsé des motifs du. projet de loi tendant à énger ('n conunuuo le 
'IJt'llage de Boischot, dépendant actuellement lle lrt com uncnc dP 
Ilcyst-op-dcn-Borg. 

1'h:ssn:uns 1 

Les habitans de Boischot , annexe de la commune de lleyst-op-tle1t-Bc1:q 
( province d'Anvers), demandent avec instance, depuis l830, quP CP village 
soit érigé en commune séparée et iudépcndante. 

Cette proposition trouve principalement sa justification dans la distance 4u i 
sépare Boisckot d11 siége de l'administration de la commune 1 distance qui est 
<le plus d'une lieue , et conséquemment dans la perte de temps el autres 
iuconvénicns non moins graves qu'entraînent, pour les habitans de ce villarre , 
leurs rapports administratifs, soit avec l'autorité communale, par-tieulièrernent 
en ce qui concerne la présentation des enfans nouveau-nés au bureau de l'état 
civil, soit avec le receveur des impositions <le! l'État. 

Le village de Boischot, dont la population est de plus de 2,000 ames , et 
qui occupe une superficie de 1,1~7 bonniers métriques, possède une éBlise, 
un presbytère, une salle d'école; présente une belle agglomération de maisons, 
et renferme dans son sein un grand nombre de cultivateurs aisés , de proprié- 

' Laires et d'industriels. 
Sous ces divers rapports, la séparation projetée ne présente aucun inconvé 

nient; quant à ce qui concerne la question financière, la longue instruction à 
laquelle cette affaire a donné lieu, établit aussi que ce village pourra faire face 
à toutes ses dépenses administratives, au moyen d'une légère augmentation des 
charges locales, augmentation qui n'en élèvera pas le taux au-dessus de celui 
supporté par la plupart des communes de la province, et qui serait d'ailleurs 
amplement compensée par les avantages que les habitans pourront retirer de 
la séparation. 

Ainsi restreinte, la commune de lfeyst-op-den-Berg conserverait une popu 
lation de 5,000 arnes , et formerait encore une des communes les plus popu 
leuses de ces cantons. 

Le conseil de cette commune a vivement combattu le projet de séparation 
dont il s'agit; mais, d'après les considérations qui précèdent, j'estime , ainsi 
que la députation des États de la province d'Anvers , qu'il y a lieu d'accueillir 
la demande des hahitans de Boisohot, A cet effet, j'ai l'honneur de vous pré . 
senter le projet de loi ci-joint. 

La Diùiistre de l'Intérieur) 
DE 'l'IIEUX. 
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l~Il()JE'f Dl~ LOI. 

De commun accord avec les Chambres , nous avons 
ordonné et nous décrétons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Le village de Boischot est érigé en commune distincte 
<le celle de Hcyst-op-den-Berg , et les limites en demeu 
rent fixées conformément à la ligue séparative tracée en 
jaune au plan figuratif annexé à la présente loi. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné ù Bruxelles, le 10 février 1836. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Mz'nistre de l' I ntérleur. 

DE Tnnux, 
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.E:cpo.sé des motif~ dit projet de loi tendant à détacher le hameau do 
Molcrn]Jaix de la commune de Celles. 

Mcssrsuns , 

Les habitans de flfo1cmbaùr1 village dépendant de la commune <le Ccüe«: 
Iïlolembaùr, province du Hainaut, demandent depuis plusieurs années, avec 
<le vives instances, que ce hameau soit érigé cm commune indépendante. 

Le motif principal allé3,11é à l'appui de celle demande, est que le villagr 
de JJ]olenibaùc ne peut être convenablement représenté dans le conseil 
communal, à cause de la supériorité de richesse et de population du villaffc 
de Cet/es. II en résulte que, sous le rapport administratif, les intérêts des 
habitaus de l1lolcmbwt'œ ont J>U souffrir de cet état de choses, et que des 
dissensions nuisibles au bien-être de la commune actuelle ne cessent de 
surB·Ît' entre ces deux localités. 

Les pétitionnaires font é{}alcment valoir les nombreux inconvéniens aux 
quels les expose I'éloiguement du siége actuel de l'adrninistr-ation corn 
munale , 

Ils ajoutent c1ue _DJolcrnbaiœ possède une belle a{rnloméralion <le maisons, 
un presbytère, une chapelle, une école; et l'examen des pièces produites 
à l'appui _de leur proposition paraît prouver que, si ce hameau était érigé 
en commune, ses recettes suffiraient à ses dépenses. 

Ce projet, qui est appuyé par la députation des États et par le gouverneur 
de la province <lu Hainaut, a donné lieu à une longue instruction, par suite 
de l'opposition qu'il a rencontrée dans Je sein du conseil communal de 
c-n es-]JJ olembaùc. 

M'étant pleinement convaincu que la séparation proposée serait une 
mesure équitable, je crois devoir vous présenter le projet de loi ci-joint. 

Le Z,f inistre de r Intéri·eu,r,, 
DE 'l'IIEUX, 
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Pl\OJ.ET Dl~ LOI~ 

Nous avons I de commun accord avec les Chambros , 
décrété et nous ordonnons cc qui suit : 

An'l'ICLE UNIQUE. 

Les villages de Celles et de Molembaix, dont la réunion 
forme actuellement la commune de Celles- Molernbaix, 
province du Hainaut , formeront deux communes sépa 
rées, et les limites de leur territoire respectif seront fixées 
conformément au plan fi~uro.tif annexé à la présente loi. 

Donné à Bruxelles , le 29 février 1836. 

LÉOPOL"D. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l' Intërieur, 
])E Tnnux. 


